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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

QUATRIÈME SESSION, QUARANTIÈME LÉGISLATURE 
 

 

PRIÈRE TREIZE HEURES TRENTE 

 

 

M. le ministre LEMIEUX propose la première lecture du projet de loi 27 — Loi modifiant la Loi sur la 
médecine vétérinaire/The Veterinary Medical Amendment Act — dont l’objet a été indiqué. 

 

 

Présentation et lecture de pétitions : 

 

M. PEDERSEN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à ordonner à Hydro-Manitoba de collaborer dès maintenant avec le Manitoba 

Bipole III Landowners Committee (MBLC) et la Canadian Association of Energy and Pipeline Landowner 

Associations (CAEPLA) afin de négocier une entente équitable répondant aux nombreuses préoccupations 

légitimes des familles d’agriculteurs touchées par la ligne de transmission Bipole III. (D. Fischer, R. Wiens, 

L. Wiens et autres) 

 

M
me

 ROWAT — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial et la ministre des Enfants et des Perspectives pour la jeunesse à s’assurer que les 

droits de tous les enfants du Manitoba sont respectés et que leurs opinions sont prises en considération lorsque 

des décisions les touchant sont prises ainsi qu’à remédier aux défaillances tragiques du système qui ont 

récemment nui aux enfants de la province. (D. Sperling, C. Reenz, E. Ayoub et autres) 

 

M. SCHULER — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à améliorer la sécurité au passage piétonnier situé à l’intersection de la route 

provinciale à grande circulation n
o
 206 et de l'avenue Cedar à Oakbank, notamment en mettant en évidence des 

marques sur la chaussée afin de mieux indiquer l'emplacement des accotements et du passage et en installant 

une structure illuminée pour piétons. (S. L. Leung, J. Ginter, I. Ginter et autres) 

 

M. EWASKO — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial et la ministre de la Santé à s’assurer qu’un médecin de soins primaires soit disponible 

les fins de semaines et les jours fériés à l’hôpital et au centre de santé de soins primaires de la région de 

Beauséjour afin de mieux assurer ce service essentiel aux résidents. (R. Stefaniuk, D. Stefaniuk, M. Mickey 

et autres) 

 

M. GRAYDON — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial et la ministre de l’Emploi et de l’Économie à porter les allocations de logement pour 

les prestataires de l'aide sociale à 75 % du prix moyen de la location afin que ceux-ci puissent bénéficier d’un 

logement propre, sécuritaire et abordable sans sacrifier d’autres nécessités telles que la nourriture et les frais 

médicaux. (S. Stein, A. Ruttan, D. Funk et autres) 
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M. SMOOK — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

ministre responsable de l’Hydro-Manitoba à fournir immédiatement par écrit aux députés de l’Assemblée 

législative les critères et les raisons ayant justifié le choix du tracé privilégié pour le projet de ligne de 

transmission Minnesota-Manitoba, indiquant notamment si ce tracé constituait l'option présentant le moins 

d'inconvénients pour les résidents de Taché, de Springfield, de Sainte-Anne, de Stuartburn, de Piney et de 

La Broquerie. (J. Schreyer, P. Slobodzian, C. Slobodzian et autres) 

 

M
me

 MITCHELSON — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter 

le gouvernement provincial à envisager d’effectuer sans délai une étude à l’échelle de la province sur les 

besoins en soins de longue durée des résidents du Manitoba, à reconnaître les pressions exercées sur le système 

de soins de santé par le vieillissement actuel et continu de la population et à envisager d’accroître le nombre de 

lits en foyer de soins personnels de longue durée dans les collectivités de la province. (S. Cure, B. Bondzuk, 

S. L. Mancheese et autres) 

 

M
me

 DRIEDGER — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à envisager d’effectuer sans délai une étude à l’échelle de la province sur les besoins 

en soins de longue durée des résidents du Manitoba, à reconnaître les pressions exercées sur le système de 

soins de santé par le vieillissement actuel et continu de la population et à envisager d’accroître le nombre de 

lits en foyer de soins personnels de longue durée dans les collectivités de la province. (R. Van Kleek, S. 

Burgess, V. Bertram et autres) 

 

M. BRIESE — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à envisager d’effectuer sans délai une étude à l’échelle de la province sur les besoins 

en soins de longue durée des résidents du Manitoba, à reconnaître les pressions exercées sur le système de 

soins de santé par le vieillissement actuel et continu de la population et à envisager d’accroître le nombre de 

lits en foyer de soins personnels de longue durée dans les collectivités de la province. (L. Shao, S. Symchych, 

D. Harvyl et autres) 

 

 

M. le ministre ALLUM dépose les renseignements supplémentaires soumis à l’Assemblée — budget des 

dépenses ministérielles pour 2015-2016 — Éducation et Enseignement supérieur. 

(Document parlementaire n
o 

31) 

 

 

M
me

 la ministre BRAUN dépose le rapport annuel de la Commission des accidents du travail pour l’année 

qui s’est terminée le 31 décembre 2014. 

(Document parlementaire n
o 

32) 

 

 

M
me

 la ministre BRAUN dépose le rapport annuel de la Commission d’appel et du Comité d’expertise 

médicale de la Commission des accidents du travail pour l’année qui s’est terminée le 31 décembre 2014. 

(Document parlementaire n
o 

33) 
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M
me

 la ministre BRAUN dépose le rapport annuel du plan quinquennal de la Commission des accidents du 

travail pour les années 2015 à 2019. 

(Document parlementaire n
o 

34) 

 

 

Conformément au paragraphe 26(1) du Règlement, MM. SCHULER, JHA et PEDERSEN, M
me

 la 

ministre MARCELINO (Logan) ainsi que M. GERRARD font des déclarations de député. 

 

 

L’Assemblée se forme en Comité des subsides. 

 

 

La séance est levée à 17 heures, et l’Assemblée ajourne ses travaux à demain, 10 heures. 

 

 Le président, 

 

 

 Daryl Reid 

 


